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                                             CHAPITRE I

          DESCRIPTION DES OUVRAGES ET CONSISTANCE DES TRAVAUX

ARTICLE 1.1 – DESCRIPTION DES
OUVRAGES

L’entreprise s’engage à effectuer pour les besoins du service Voirie, un certain nombre de 
travaux de faible importance relevant essentiellement de l’entretien des voies publiques.

ARTICLE 1.2 – CONSISTANCE DES
TRAVAUX

Le bordereau descriptif des prix décrit toutes les prestations à réaliser au cours des 
travaux .

ARTICLE 1.3 – DIFFERENTES
PRESTATIONS

 
       II     Partie matériaux
       IlI     Prestations diverses
 



 

                                         CHAPITRE II

                        PROVENANCE ET QUALITÉ DES MATÉRIAUX

ARTICLE 2.1 – PROVENANCE ET
QUALITÉ DES MATÉRIAUX

Les matériaux destinés à la construction des ouvrages auront les provenances désignées 
ci-après :

              Nature des matériaux                          Provenance

- matériaux pour couche de fondation et
couche de base

- sable pour mortier et béton

- gravillons pour enduit superficiel

- gravillons pour béton

- ciment, fonte, conduites en béton de 
ciment

- bordures et béton

-  liants

- carrière proposée par l’entrepreneur et 
agréée par la Commune

- carrière ou gravière proposée par 
l’entrepreneur et agréée par la 
Commune

                            ‘’            ‘’

                            ‘’            ‘’

- usine française proposée par 
l’entrepreneur et agréée par la 
Commune

                            ‘’             ‘’

                            ‘’             ‘’



ARTICLE 2.2 – ROCHES CONCASSES
Avant tout commencement d'exécution, il sera procédé à des essais d'agrément ayant 
pour objet de permettre au Maître d’œuvre de s’assurer que les matériaux dont l’utilisation 
est envisagée par l’Entrepreneur, satisfont bien au conditions du présent C.C.T.P

ARTICLE 2.3 – BORDURES –
CANIVEAUX

La vérification de la qualité de la fourniture ainsi que la réception seront faites sur le 
chantier par la ville dans les conditions à la Norme NF EN 1340 complétés de la norme 
NFP 98 3407CN, label NF7
Ils seront en béton gris de classe de résistance U

ARTICLE 2.4 – MATERIAUX ENROBES
0/6 - 0/10 - 0/14 ET GRAVE BITUME

0/20

              2.6.1 Liants
Les liants seront fournis par l’entreprise. Les caractéristiques des bitumes seront soumises
à l’agrément de la ville.
 
              2.6.2 Granulats
Les granulats porphyriques ou calcaires seront fournis par l’entreprise. Les fuseaux 
granulométriques suivants les formes de composition seront soumis à l’agrément de la 
ville.

              2.6.3 Filler
Le filler sera fourni par l’entreprise. La nature et les caractéristiques du filler seront 
soumises à l’agrément de la ville.

Les EME seront conformes à la norme NFP 98 140 et les BBME conformes à la norme 
NFP 98.141. Les granulats seront normalisés EN , Les centrales de fabrication répondront
aux normes CE.



ARTICLE 2.5 – COMPOSITION DES
ENROBES ET DE LA GRAVE BITUME

Les formules de composition des enrobés et de la grave bitume seront soumises à 
l’agrément de la commune.

ARTICLE 2.6 – MISE EN ŒUVRE DES
ENROBES ET DE LA GRAVE BITUME

L’entreprise devra soumettre à l’agrément de la Mairie les procédés de mise en œuvre des
enrobés et de la grave bitume.

ARTICLE 2.7 – MATERIAUX DE CONSTRUCTION DES OUVRAGES D’ASSAINISSEMENT

Les matériaux de construction devront être conformes aux prescriptions du C.C.T.G.

ARTICLE 2.8 – MODE D’EXECUTION
DES TRAVAUX

Ils devront être conformes au C.C.T.G.



ARTICLE 2.9 – LIANTS
HYDRAULIQUES

Ils devront être conformes au C.C.T.G.

ARTICLE 2.12 – FOURNITURE DE LIANTS HYDROCARBONES EMPLOYES POUR LA CONSTRUCTION ET 

L’ENTRETIEN DES CHAUSSEES

Ils devront être conformes au C.C.T.G.

ARTICLE 2.10 – EXECUTION DES
ENDUITS SUPERFICIELS

Ils devront être conformes au C.C.T.G.

ARTICLE 2.1 – BORDURES ET CANIVEAUX EN PIERRE NATURELLE OU EN BETON ET DISPOSITIFS DE 

RETENUE EN BETON

Ils devront être conformes au C.C.T.G.

ARTICLE 2.12 – TRAVAUX DE
MACONNERIE ET D’OUVRAGES DE

GENIE CIVIL

Ils devront être conformes au C.C.T.G.



 

                                      CHAPITRE III

                                       PRESCRIPTIONS DIVERSES

ARTICLE 3.1 – SIGNALISATION DES
TRAVAUX

L’entrepreneur placera tout le matériel et le personnel nécessaires pour que la circulation 
générale et la desserte des propriétés riveraines soient assurées convenablement le jour, 
la nuit, les dimanches et jours fériés. Il devra spécialement baliser par un matériel 
approprié les zones interdites à la circulation.

L’entrepreneur sera seul responsable vis-à-vis de ses ouvriers et vis-à-vis du public sans 
que l’administration puisse être mise en cause de tous les accidents et dommages 
survenus du fait de son entreprise.

En cas de carence ou de danger, l’administration se réserve le droit de prendre, sans mise
en demeure préalable et aux frais de l’entreprise, toutes mesures utiles sans que cette 
action ouvre à l’entreprise un droit quelconque à réclamation ou à indemnité et dégage sa
responsabilité en cas d’accident.

Toutes les sujétions prévues à cet article sont comprises dans les prix du bordereau

ARTICLE 3.2 – PRESENCE D’AUTRES
ENTREPRISES SUR LE CHANTIER

L’entrepreneur s’engage à prendre toutes les dispositions pour permettre à d’autres 
entreprises de participer sur le même chantier à des travaux spéciaux de toute nature.

Il s’engage à accepter l’arbitrage de l’Administration en cas de contestation avec l’une de 
ces entreprises.

L’entrepreneur supportera sur le chantier, la présence des ouvriers de la ville, notamment 
pour le rétablissement des branchements particuliers.



ARTICLE 3.3 – MAINTIEN EN ETAT
DES VOIES ET RESEAUX

L’entrepreneur sera responsable pendant la durée des chantiers du maintien en bon état 
de service des voies, réseaux, clôtures et installations de toute nature, publics ou privée. Il
devra permettre le passage de la circulation générale ou locale, l’exécution des services 
publics (ramassage des ordures, etc…) ainsi que l’écoulement des eaux superficielles ou 
profondes.

Avant tout commencement des travaux, il devra se procurer auprès des administrations 
les renseignements concernant les divers réseaux existants (DICT)

Il sera tenu également de les vérifier par tous les sondages nécessaires.

ARTICLE 3.4 – EVACUATION DES
DEBLAIS

L’entreprise devra effectuer l’évacuation des déblais au fur et à mesure de l’avancement 
des travaux. Elle devra, soit les acheminer à une plate-forme agréée d’accueil de déchets 
du B.T.P., soit justifier de leur réemploi en matériaux de remblais ou de construction.

             Documents techniques de référence

L’exécution des différents travaux à réaliser est soumise à l’application des prescriptions 
des
documents généraux qui figure au C.C.A.P. à titre de conditions minimales. L’entrepreneur
est réputé
parfaitement les connaître, bien que ces documents ne soient pas matériellement joints au
marché.
Liste des fascicules interministériels applicables aux marchés publics de travaux de Génie 
Civil (C.C.T.G.)

  FASCICULES                            TITRES                                          REFERENCES

          2                            Terrassements généraux                      BO Fascicule spécial 99-7
 
          3                            Fourniture de liants hydrauliques          BO n°83-14 bis
 

 23                           Granulats routiers                                  BO n°97-2 T.O.
 

 



  24                          Fourniture de liants hydrocarbonés
                                        employés à la construction et à
                                       l’entretien des chaussées                       BO n°86-5 bis

 
          25                          Exécution des corps de chausses           BO n°96-2 T.O.

          26                          Exécution des enduits superficiels           BO n°96-3

          27                          Fabrication et mise en œuvre des
                                        enrobes                                                    BO n°96-4
 
          31                          Bordures et caniveaux en pierres
                                        naturelle ou en béton et dispositif de
                                        retenue en béton                                     BO n°83-42 bis

         32                           Constructions de trottoirs                        BO n°70-91 bis

         63                           Exécution et mise en œuvre des
                                        bétons non  armés, confection des
                                        mortiers                                                Brochures n°1362 des J.O.

         64                          Travaux de maçonnerie d’ouvrage
                                       de génie civil                                            BO n°82-24 bis

         65                          Exécution des ouvrages et
                                       constructions en béton armé ou
                                       précontraint                                              BO n°85-30 bis

        65 A (N)                  Exécution des ouvrages en                     BO n°2000-3 T.O.
                                       béton armé                                               BO n°2000-4 T.O.
 
        70 (N)                     Canalisations d’assainissement
                                       et  ouvrages annexes                              BO n°92-06

Des Guides du SETRA et LCPC et notamment le Guide Technique de Réalisation des 
Remblai et de Couches de Forme (GTR 92), le guide Technique de traitement des sols à 
la chaux et/ou aux liants  hydrauliques, le Guide Technique de Remblayage 
desTranchées.

Liste des normes et projets de normes françaises et européennes édités par l’AFNOR (11 
av  Francis de   Pressensée – 93571 LA PLAINE SAINT DENIS cedex)
Listes des DTU et des normes NF et EN applicables aux présents travaux


